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« Si tu veux la paix, prépare la guerre»? Cela 
ne marche pas. Au contraire, n'est-ce pas à 
force de préparer les guerres qu'on finit par 
les faire?  

Préparer la paix, c'est agir sur les causes des 
guerres et empêcher leurs préparations.  

Aucune fatalité, la paix se cultive localement et 
mondialement par des actes de liberté, de justi-
ce, de respect, de tolérance, de solidarité, du 
vivre ensemble.  

 

Cultiver la paix pour changer le monde :  
 renforcer une culture de la paix par l'éducation  

 promouvoir le développement économique et social durable 

 promouvoir le respect de tous les droits de l'homme 

 assurer l’égalité entre les femmes et les hommes 

 favoriser la participation démocratique  

 développer la compréhension, la tolérance et la solidarité 

 soutenir la communication participative et la libre circulation 

de l'information et des connaissances  

 promouvoir la paix et la sécurité internationale  

La culture de la paix, du quartier à la planète 

La Culture de la paix?  
 

« Un ensemble d'attitudes, de 
valeurs, comportements et 
modes de vie, qui rejettent la 
violence et préviennent les 
conflits, en s'attaquant à leurs 
racines par le dialogue et la 
négociation, entre les indivi-
dus, les groupes et les États »  
 

(résolution de l'Onu A/53/243).  

« Les guerres prenant naissance 
dans l’esprit des Hommes,  

c’est dans l’esprit des Hommes 
que doivent être élevées  

les défenses de la Paix. » 
 

Préambule de l’Unesco 

    

 

En 2001, l'Assemblée générale des Nations unies a fixé cette journée le 21 septembre unanime-
ment et a invité tous les pays et tous les peuples à respecter l'arrêt des hostilités durant cette 
journée et a engagé tous les États membres, les organismes des Nations unies, les organisa-
tions régionales et non gouvernementales et les particuliers à célébrer comme il convient cette 
journée y compris au moyen d'activités d'éducation et de sensibilisation.  
La Journée internationale de la paix offre une opportunité pour les individus, les organisations et les 
nations pour faire des actes concrets de paix à une date commune à tous.  
En créant la Journée internationale de la paix, l'Onu, elle-même consacrée à la paix dans le monde, 
encourage toute l'humanité à travailler en coopération pour atteindre cet objectif . Lors de la 
discussion de la résolution de l'Onu qui a institué la Journée 
internationale de la paix, il a été suggéré que :  
« Cette journée devrait être consacrée à commémorer et 
renforcer les idéaux de paix tant au niveau personnel qu'en-
tre toutes les nations et les peuples ... Cette journée servira 
de rappel à tous les peuples que notre organisation, avec 
toutes ses limites, est un instrument vivant au service de la 
paix et devrait servir tous au sein de l'organisation comme 
une cloche qui sonne en permanence pour nous rappeler 
que notre engagement permanent, au-delà de tous les inté-
rêts ou les différences de toute nature, est à la paix. »  
Depuis sa création, la Journée internationale de la paix 
rassemble des millions de personnes dans toutes les ré-
gions du monde et, chaque année, des événements sont 
organisés pour commémorer et célébrer cette journée... La 
construction de la paix met l'accent sur la création d'une 
culture de la paix à long terme. Elle vise à renforcer la 
compréhension et la tolérance entre les individus, les com-
munautés et les sociétés et l'établissement de nouvelles 
structures de coopération.  
Cependant, malgré l'implication de beaucoup de personnes 
dans la construction de la paix, les dépenses militaires, le commerce des armes, les interventions 
armées, la difficulté à atteindre les objectifs du millénaire montrent que la volonté de paix des 
populations doit s'exprimer encore plus et avec beaucoup plus de force.  
Les freins au développement du 21 septembre doivent être levés. Mais les amoureux de la paix ne se 
découragent pas. La Journée internationale de la paix s'étoffe et s'internationalise. Des résolu-
tions de l'Onu deviendront réalité grâce aux peuples du monde.  

Le Mouvement de la 
Paix 

Comité du Havre 
 

Septembre 2013 

21 septembre  
Journée Internationale de la PAIX 
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Concentrées exclusivement dans l’hémisphère nord, 
23 000 têtes nucléaires nous menacent 

LA DISSUASION : UNE  STRATÉGIE 

CONTESTABLE ! 

Vieil héritage de la Guerre froide, la dissua-
sion fait peser une menace d'extermination 
sur les populations civiles, permettant aux 
pays détenteurs de l'arme atomique d'exer-
cer une domination politique.  

Elle est aujourd'hui dénoncée par de nom-
breuses personnalités, y compris par des 
militaires de haut rang. C'est cette stratégie 
qui conduit la France à améliorer sans ces-
se la puissance et la sophistication de ses 
armes.  

L'arme atomique n'est pas une assurance-
vie.  

Elle n'est tolérable ni pour l'Iran, ni pour la 
France, ni pour aucun autre État.  

Une diplomatie de la peur  

La possession d'un tel arsenal encourage 
les plus hauts personnages de l'État à me-
nacer nos adversaires plutôt que de cons-
truire des solutions politiques.  

EN FRANCE, UN BUDGET INDÉCENT 

S’élevant à 31,5 milliards d'euros pour l'an-
née 2012, le budget de la Défense est le 
2ème budget du pays.  

10 % du budget militaire pourrait être 
consacré tout de suite à la satisfaction des 
besoins sociaux : retraite, école, jeunesse, 
santé et la promotion de la culture de la 
paix.  

L'abolition des armes atomiques pourrait 
contribuer à réduire la dette de notre pays. 

Un coup humain exorbitant  

Aux morts d’Hiroshima et de Nagasaki, il 
convient d’ajouter les victimes des armes et 
des essais nucléaires. Il y a à ce jour 3,8 
millions d’irradiés dans le monde ! 

La France a potentiellement contaminé 
147 500 personnes entre 1960 et 1996 
(civils et militaires), dans le Sahara algé-

rien puis en Polynésie. 

La loi de programmation militaire (2009-
2014) consacre 20,2 milliards d'euros aux 
forces nucléaires de la marine et de l'ar-
mée de l'air.  

• 20 milliards d'euros (300 € par habitant), 
c'est la dépense annuelle française pour 
les armes dont une grande part pour les 
armes atomiques. Les programmes et les 
essais en laboratoire obèrent les comptes 
nationaux pour longtemps.  

• Programme M51 (nouveaux missiles em-
barqués sur les sous-marins) : 17 millions 
d'euros.  

• Programme de simulation d'armes nu-
cléaires (machine radiographique Airix, 
laser Mégajoule, ordinateur Tera): 6,6 mil-
lions d'euros. 

En période de crise, est-il admissible 
qu’autant de milliards soient engloutis 
dans les dépenses militaires alors que 
tant de besoins sociaux ne sont pas sa-

tisfaits ? 
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Dès le lendemain des explosions sur les villes japonaises d'Hiroshima et de Nagasaki en 
1945, des voix s'élèvent pour dénoncer la terrible menace nucléaire capable de réduire à 
néant des millions d'années d'évolution.  
Aujourd'hui, elles sont innombrables!  
 

 Les armes de destruction massive sont illégales  
Leur utilisation constitue un crime contre l'humanité. Le désarmement 
nucléaire est une obligation du droit international, prévue depuis plus de 42 
ans par l'article VI du Traité de non-prolifération, et rappelée par la Cour 
internationale de justice de La Haye, à l'unanimité. La menace même de 
s'en servir ne respecte pas les traités internationaux.  

 Le Traité de Non Prolifération (TNP)  
Signé à l'Onu en 1970, et impliquant aujourd'hui 190 États sur 193, il 
impose aux 5 puissances atomiques officielles de s'engager de bonne foi dans le 
désarmement et interdit aux autres États de se doter d'armes atomiques. il permet 
l'accès à la technologie nucléaire civile, avec des contrôles. D'autres traités, sur l'arrêt 
des essais, sur l'espace et les océans, donnent de grands points d'appui à la marche 
vers l'abolition.  

 Les zones exemptes d'armes nucléaires  
Déjà 11 États ont éliminé leurs armes atomiques, ou arrêté leur programme. 115 pays 
ont refusé d'utiliser la menace atomique et se sont engagés dans des accords régionaux 
qui ont rendu l'hémisphère sud entièrement dénucléarisé, aux travers de 6 zones 
exemptes d'armes nucléaires.  
 
UNE CONVENTION D'ÉLIMINATION DES ARMES NUCLÉAIRES  
Des chercheurs, juristes, ambassadeurs, médecins et pacifistes 
ont proposé un modèle de convention d'élimination des armes 
nucléaires. Présenté à l'Assemblée générale des Nations-unies, il 
est déjà soutenu par 146 pays. La France n’y est pas  engagée. 

Eliminer les armes nucléaires, c'est possible! 
Avec une convention, c’est crédible!  

5 étapes concrètes pour l'élimination  

Phase 1 (d'ici 1 an)* :  

 levée de l'état d'alerte  

Phase 2 (d'ici 2 ans)*:  

 retrait des armes déployées  

Phase 3 (d'ici 5 ans)* :  

 destruction des armes et vecteurs  

Phase 4 (d'ici 10 ans)* :  

 arrêt de tous les réacteurs à uranium haute-

ment enrichi. Contrôle des matières nucléai-
res.  

Phase 5 (d'ici 15 ans)* :  

 destruction complète des armes nucléaires 

dans tous les États  
 
* les dates s’entendent à partir de la mise en œuvre de la Convention 

Les objectifs  
 

Interdire:  

 La production   d'armes 
nucléaires  

 Leur développement  

 Les tests  

 La constitution de 
stocks  

 Leur transfert  

 La menace de leur 
utilisation  


